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REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté-Egalité-Fraternité 

 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 18/05/2026 / Délibération N°20260518_07 
 

 
Date de la convocation 13/05/2026 

Nombre de conseillers en exercice : 9 L’an deux mille vingt-six et le dix-huit mai à 20 
heures 00, le Conseil Municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué s’est réuni 
au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances sous la présidence de 
Philippe BRUN. 

Présents : 8 

Votants : 9        Pour : X         Contre : X            Abstentions : X 

 Philippe BRUN  Delphine SOUVRAY 
 Laurence EXBRAYAT  Philippe MICHEL 
 Yves SANIAL  Dominique EYRAUD 

Procuration donnée à Yves 
SANIAL 

 Marine BONNEFOY  Alexis RIBES 
 Jérémy CHEVILLON 

 
Yves SANIAL a été nommé secrétaire de séance. 

Objet : Tarifs Eau et Assainissement 

Le Maire rappelle que l'article 1650 du code général des impôts institue dans chaque 
commune une commission communale des impôts directs présidée par le maire ou par 
l'adjoint délégué. 

Dans les communes de moins de 2 000 habitants, la commission est composée de 6 
commissaires titulaires et de 6 commissaires suppléants. 

La durée du mandat des membres de la commission est identique à celle du mandat du conseil 
municipal. 

Les commissaires doivent : 

- Être de nationalité française,  

- Être âgés de 18 ans révolus,  

- Jouir de leurs droits civils,  

- Être inscrits aux rôles des impositions directes locales dans la commune,  

- Être familiarisés avec les circonstances locales  

- Posséder des connaissances suffisantes Fait à Les Estables, le 18 mai 2026. 

 

Décision ajournée 


